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MOTION PRESENTEE DEVANT LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AJACCIO
Séance du jeudi 13 février 2025

DGS - Secrétariat Général 

Objet :
Motion de Soutien au club de football AC Ajaccio 

Rapporteur : Monsieur Stéphane Sbraggia, Le Maire

Le Conseil municipal de la Ville d’Ajaccio,

CONSIDÉRANT que l’AC Ajaccio est un club historique du football corse, un acteur central de la 

vie sportive ajaccienne et insulaire, représentant un patrimoine immatériel fort ;

CONSIDÉRANT que le club constitue un moteur économique essentiel pour la ville d’Ajaccio et 

son agglomération, générant chaque année des retombées significatives pour les entreprises 

locales et assurant l’emploi direct de nombreux salariés ;

CONSIDÉRANT que l’ACA joue un rôle majeur dans la formation et l’accompagnement de la 

jeunesse insulaire, notamment à travers son centre de formation et ses partenariats avec les clubs 

amateurs de l’île, favorisant l’émergence et le développement de talents locaux ;

CONSIDÉRANT que le club contribue largement au rayonnement d’Ajaccio et de la Corse sur le 

plan national et international, renforçant l’attractivité de notre territoire et participant à son image 

positive ;

CONSIDÉRANT la situation économique dans laquelle se trouve actuellement l’AC Ajaccio, 

confronté à des difficultés financières majeures, notamment en raison de la réduction drastique et 

imprévue des droits télévisés, du non-versement d’une indemnisation importante liée à la 

défaillance d’un sponsor, et des charges inhérentes à l’entretien des infrastructures et au 

fonctionnement de ses équipes sportives et administratives ;

CONSIDÉRANT que cette conjoncture compromet non seulement la stabilité financière du club 

mais également sa pérennité, mettant en péril des emplois, des projets de formation, ainsi que 

l’ensemble de l’écosystème économique et social qui en dépend ;

CONSIDÉRANT que des actions de soutien ont déjà été engagées par le passé par la Ville 

d’Ajaccio et qu’il est impératif d’intensifier ces efforts pour accompagner le club dans cette période 

critique ;
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- AFFIRME son soutien à l’AC Ajaccio, à ses salariés, à ses licenciés, à ses bénévoles et à

l’ensemble de ses supporters ;

- RAPPELLE le rôle important du club dans l’animation sportive de la ville et dans la formation des

jeunes ;

- DEMANDE à l’ensemble des acteurs institutionnels et économiques de se mobiliser afin de

rechercher des solutions pérennes permettant d’assurer la viabilité financière du club et d’éviter

une dégradation irrémédiable de sa situation ;

- SOLLICITE les instances compétentes, notamment la Ligue de Football Professionnel, afin

qu’elles poursuivent et renforcent leur accompagnement à travers des dispositifs d’urgence et des

mesures adaptées à la spécificité du sport professionnel en Corse ;

- APPELLE à une réflexion plus large sur le modèle économique du football professionnel

insulaire, afin d’assurer à long terme la stabilité et le développement des clubs corses évoluant à

haut niveau ;

- S’ENGAGE à accompagner, dans la mesure de ses compétences et possibilités juridiques, les

démarches entreprises par l’AC Ajaccio pour obtenir auprès des différentes instances, les aides et

soutiens indispensables à la préservation de son avenir ;

- DEMEURE VIGILANT QUANT à l’évolution de la situation et aux actions engagées pour

permettre au club de traverser cette crise et pleinement mobilisé pour défendre ce club, partie

intégrante du patrimoine ajaccien et corse.

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL VOUDRONT BIEN EN DELIBERER

Fait à Ajaccio, le 11 février 2025

Directeur Général des Services
Charles Dominici

Le Maire
Stéphane Sbraggia

TRANSMIS AU CONSEIL MUNICIPAL POUR EN DELIBERER

LE MAIRE
Stéphane SBRAGGIA


